
 

 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

du Syndicat de la Propriété Rurale Privée du Morbihan 

------------------------------ 

 

Vendredi 19 juin 2026 (9h00 – 12h30) 

ESPACE MONTCALM 55 rue Mgr Tréhiou - 56000 VANNES 

Accès parking et salle par la rue des Ursulines 

 

 PARTICIPATION – POUVOIR 

                            DEJEUNER 

 
A retourner à l’adresse du Syndicat : SDPPR56 - Maison de l'Agriculture - BP 398 - 56009 

Vannes ou proprietepriveerurale56@gmail.com 

(au plus tard le lundi 1er juin si vous souhaitez déjeuner sur place) 

 

Madame, Monsieur : ..................................................................................................................................... 

 

Adresse : ........................................................................................................................................................ 

 

               .........................................................................   Tél : ................................................. 
 

-     ASSISTERA           

                                               à l’AG Ordinaire du SDPPR56  

              (1)                 

- N’ASSISTERA PAS                              le VENDREDI 19 juin 2026 

      à ESPACE MONTCALM - 56000 VANNES 

                                                          

     POUVOIR  
 

N’assistant pas, il donne pouvoir à : ...................................................................................................... 

pour le représenter et prendre part aux votes en son nom, pour l'assemblée générale ordinaire.  

Inscrire la mention “ Bon pour pouvoir ” (écrit de votre main) 

................................................................................. 

       

                     Date et signature : 

 

Nb : Le sociétaire est informé que, s’il fait retour de cette formule de “ Pouvoir ” sans indication du 

mandataire, il sera émis en son nom un vote favorable sur les résolutions proposées (Décret du 23.3.67, art 134) ”   

 

                                                         DEJEUNER            
                                        
- PARTICIPERA                          au déjeuner dont le prix du repas est de 35 € 

                                       (1) 

 

- NE PARTICIPERA PAS          Nombre de personnes : ….  x 35 € = …... € 

        Chèque à l’ordre du SDPPR56 
 

Nb : AUCUNE RESERVATION POUR LE REPAS NE POURRA ETRE PRISE APRES LE 1er JUIN 2026. 

 

 (1) Rayer les mentions inutiles 


